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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 75 TER, insérer l'article suivant :

Un rapport est remis annuellement au Parlement par le Gouvernement sur les locaux de
rétention administrative et notamment leur nombre de personnes retenues et leur durée de rétention
ainsi que les conditions de rétention.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au delà du simple recensement – nécessaire – des LRA, il est essentiel d'avoir plus de
précisions sur les conditions de vie des retenus. Les recommandations du contrôleur général des
lieux de privation de liberté suite à sa visite du LRA de Choisy appellent à la remise d’un rapport
public sur les conditions de rétention dans ces LRA.


